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Procès-verbal de la 60ème Assemblée ordinaire des Délégués de la FSSS 
du 25 mars 2017, 12h00, dans la Maison des Sports à Ittigen/BE 
 
_______________________________________________________________________ 
 
1. Accueil par le Président Central 
Le Président Central Fred Schneider (ci-après PC) ouvre l’Assemblée à 12h10 et souhaite la 
bienvenue à toutes les personnes présentes à cette 60ème Assemblée des Délégués de la 
Fédération Suisse de Sports Subaquatiques. Fred Schneider salut également Beatrice Kalberer et 
Heinz Binkert du BAP, Heinz étant en même temps membre d’honneur de la FSSS. Le PC 
souhaite tout autant la bienvenue à Franz Guala de DAN et Fabian Schneider, représentant de 
Vaudoise assurances. Le PC remercie ses collègues du Comité Central (ci-après CC) et des 
Commissions pour leur grand soutien au cours de l’année écoulée. Il adresse un remerciement 
particulier à Leo Troiano qui, ensemble avec la FSSS, a réalisé de nombreux travaux au Tessin. 
 
Fred Schneider profite de l’occasion pour présenter les membres du CC, des Commissions et de 
l’Office Central : 
 

Andreas Wenger Trésorier Central  
Daniel Schmid Président de région DRS 
Emmanuel Léchaire  "  ROM  
Le Tessin n’a malheureusement toujours pas de Président de région. La recherche d’un 
successeur se poursuit. 
 

Le représentant des membres individuels (ci-après RMI), Pascal Bonazza, a dû s’excuser à la 
dernière minute en raison d’une urgence familiale. 
 

Martin Reed "    Commission Sportive 
Karin Reichardt "  Commission de la Plongée 
René Buri "  Commission de la Communication 
Claes Rüdeberg "  Commission de l’Environnement 
Markus Inglin "  Commission Photo/Vidéo 
 

Danièle Braendli Office Central 
Murielle Mérinat Office Central 
 

Fabrice Campus CCG ROM 
Marcel Möll CCG   DRS 
Là aussi, malheureusement, personne n’a encore été trouvé au Tessin pour la CCG. 
 
Fred Schneider mentionne que certains délégués, membres d’honneur, invités et clubs se sont 
excusés pour cette Assemblée et les remercie d’en avoir informé l’office central (OC). 
 
Le PC demande aux délégués qui prennent la parole, de se présenter par le nom du club, leur 
nom et prénom et de parler haut et fort en haut allemand ou en français. 
 
_______________________________________________________________________ 
 
2. Élection des scrutateurs 
Le PC donne la parole à la CCG, Marcel Möll, qui propose les scrutateurs suivants:  
 

a) Daniel Richard C052 Représentant du club de plongée Aquarius 
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b) Pascal Christin C048 Président du CSO, ainsi que responsable de la section B Genève 
c) Rolf Bächli C001 Président de l‘USZ Zurich, ainsi que représentant du club C208 

Bubblemaker 
d) Silvania Avelar C001 USZ Zurich 
 
 Les scrutateurs sont élus sous les applaudissements par l’Assemblée Générale.  
 

Fred Schneider rappelle que les personnes qui quittent la salle pendant l’Assemblée doivent 
déposer leur carte de vote auprès de la CCG. 
 
Comme mentionné en ouverture, la FSSS fête son 60ème jubilée. La FSSS a sciemment renoncé à 
organiser une grande fête. Mais elle a tout de même voulu marquer l’évènement d’une pierre 
blanche en remettant aux délégués/représentants de clubs FSSS un présent (serviette de bain en 
coton haut de gamme, séchant rapidement, et ornée du logo FSSS). 

 

Cette année aussi, l’Office Central est en charge de la rédaction du PV.  
_______________________________________________________________________ 
 
3. Composition de l’Assemblée 
 

- 48 clubs sont présents  
- Nombre de voix des clubs présents : 134 
- 20% des voix présentes pour le RMI = 27 voix 

 
Majorité simple : 68 voix  -   Majorité au 2/3 : 90 voix  
Etant donné que le CC n’a reçu du RMI ni procuration, ni de mots d’ordre pour les votations, ces 
voix seront neutralisées. 
_______________________________________________________________________ 
 
4. Approbation de l’ordre du jour 
  L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité. 
_______________________________________________________________________ 
 
5. Approbation du PV de l’AD ordinaire du 12 mars 2016 à Ittigen 
  Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 Le PC remercie l’OC pour la rédaction du PV de l’AD 2016. 
_______________________________________________________________________ 
 
6. Approbation des rapports annuels 
Les rapports annuels ont été publiés dans le Bulletin. Il est renoncé à la lecture des rapports.  
 

a) Président Central (PC)  
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

b) Représentant des membres individuels (RMI) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

c) Office Central (OC) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

d) Commission de la Communication (ComCom) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 
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Fred Schneider donne la parole à René Buri qui présente le nouveau Nereus (sous forme de 
magazine). Le nombre d’exemplaires destinés aux aéroports de Bâle et Zurich va être doublé 
dans un premier temps. Genève ne propose pas cette offre. Si les recettes budgétées ne 
devaient pas être générées, le tirage serait de nouveau ramené au nombre de membres. René 
Buri en appelle à tous pour lui communiquer de possibles annonceurs (garages automobiles, 
constructeurs automobiles, etc.) ou aussi d’éventuels sponsors pour les traductions.  

 

e) Commission Sportive (CS) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

f)  Commission Photo/Vidéo (CPV) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

g) Commission de la Plongée (CP) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

h) Commission de l’Environnement (CE) 
 Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

Fred adresse ses remerciements à tous les Présidents de région et de commission pour leur 
engagement exceptionnel au cours de l’année écoulée. 
_______________________________________________________________________ 
 
7. Rapport annuel du Trésorier Central et de l’office de révision 
 Fred Schneider donne la parole à Andreas Wenger. Celui-ci annonce à l’Assemblée qu’un 

excédent de recettes de CHF 100'000.- a été réalisé. Le capital propre a été ramené à son 
niveau de 2011. Il remercie les Présidents de région, de commission et l’OC pour leur 
parcimonie dans l’utilisation des fonds. 
 Les rapports annuels du Trésorier Central et de l’office de révision sont approuvés à   
l’unanimité. 

_______________________________________________________________________ 
 
8. Approbations des comptes annuels 2016 

Le TC Andreas Wenger présente les comptes annuels 2016 à l’Assemblée. 
Thiébault Brandt, C073 Subteam76, aimerait savoir pourquoi la 1ère version du Bulletin 
parue en février affichait un bénéfice de CHF 94'000.-. Andreas Wenger explique que cette 
version a été mise en ligne avant la révision. Il a fallu comptabiliser CHF 6'000.- de bénéfice 
en plus (des prestations d’assurances) après la révision, d’où au final CHF 100'000. -. 
Andreas Wenger informe qu’à l’avenir toute la partie financière ne sera publiée qu’après la 
révision (c.-à-d. après la mise en ligne du Bulletin). Ainsi, seule la version définitive des 
finances apparaîtra dans le Bulletin. 

  Les comptes annuels 2016 sont approuvés à l’unanimité. 
_______________________________________________________________________ 
 
9. Quitus de Comité Central 
 Fred Schneider donne la parole à la CCG. 

 Le quitus est accordé au CC à l’unanimité. 
_______________________________________________________________________ 
 
10. Élection (Président Central) 

Président Central (PC) 
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Fred Schneider rappelle qu’une information a circulé sur la candidature d’André Fahrni pour le 
poste de PC en amont de l’AD. De plus, un portrait succinct d’André Fahrni a été publié sur le 
site Internet. Fred Schneider et Emmanuel Léchaire recommandent aux délégués l’élection 
d’André Fahrni comme nouveau Président de la FSSS. 
André Fahrni se présente en français aux délégués. 
 André Fahrni est élu à l’unanimité en tant que nouveau Président Central de la FSSS.  

 
Une pause de 30 minutes est observée à 13h20. 
 
_______________________________________________________________________ 
 
Fred Schneider donne la parole à André Fahrni, fraîchement élu Président Central de la FSSS. 
 
11. Approbation de l’ajout – art. 2.1.2 du règlement de gestion du 12.3.16 
 
Cet ajout règle les modalités permettant de considérer une facture comme payée lorsque les frais 
de sommation ont été réglés. 
Rolf Bächli de l’USZ Zurich : les inscriptions et les résiliations dans son club sont en partie 
annoncées tardivement (fin mai/début juillet). Danièle Braendli de l’OC déclare que ceci peut être 
communiqué à tout moment et que, par conséquent, le club ne reçoit pas de sommation. Des avis 
de somations ne sont envoyés que si les factures ne sont pas payées, et que le club n’a pas 
donné d’infos en la matière au préalable. 
 L’ajout est approuvé à l’unanimité. 
_______________________________________________________________________ 
 
12. Présentation du concept « Supporter » 
 
La FSSS a des objectifs ambitieux pour augmenter le nombre de ses membres. André Fahrni 
donne la parole à Daniel Schmid. Ce dernier renvoie au concept 2020 qui vise à compter 10 000 
membres affiliés jusqu’en 2020. 
Situation de départ : la FSSS est trop peu perçue parmi les nouveaux plongeurs et dans l’opinion 
publique. Cependant, quelques exemples montrent que de nouveaux membres peuvent être 
recrutés via les magasins, les écoles et les moniteurs de plongée. 
L’objectif était de créer un label pour les magasins, les écoles, les centres et aussi pour les 
moniteurs de plongée afin de recruter de nouveaux membres (objectifs connexes : de nouveaux 
moniteurs de plongée qui s’assurent via la FSSS, ainsi qu’une meilleure mise en réseau des 
magasins/écoles de plongée et centres/clubs de plongée). Un label doit être accordé aux 
magasins/écoles de plongée correspondants, label lié à des droits (avantages) et à des 
obligations (exigences) sous forme d’accord. 
La FSSS doit devenir partie intégrante de chaque cours de formation. 
Dès lors que le concept a été ficelé, que les documents (label/logo, autocollant, contrat, etc.) ont 
été élaborés, il faut maintenant se tourner vers l’opinion publique. Pour ce faire, la FSSS a besoin 
des Présidents de section et des clubs pour aborder des magasins et des écoles de plongées qui, 
potentiellement, entrent en ligne de compte.  
 
Rolf Würgler, C208 Bubblemaker, aimerait savoir si un club, qui ancre dans ses statuts une 
affiliation active à la FSSS comme condition préalable, peut également être considéré comme 
supporter FSSS. Daniel Schmid répond que c’est exactement dans l’esprit du concept. 
André Fahrni ajoute que les clubs de la FSSS sont d’ores et déjà très bien intégrés. Il s’agit avant 
tout d’intégrer également les magasins, centres et écoles de plongées à but lucratif qui ne 
génèrent à ce jour que peu de membres FSSS.  
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_______________________________________________________________________ 
 
13. Perspectives 2017 des Régions 
Romandie (Emmanuel Léchaire) 
4 Les objectifs principaux ont été définis : 

- Nouvelles attributions des 3 postes vacants de Présidents de section. En effet, seule la 
section Genève a un Président en la personne de Pascal Christin. 

- Encouragement des sites de plongée/collaboration avec les communes 
- Encouragement de différents sports subaquatiques 
- Recrutement de nouveaux membres 

 
Situation Boudry : une convention a été signée. La commune va retirer sa disposition et, en 
contrepartie, la FSSS son recours (la FSSS, avec le soutien juridique du bureau d’avocats 
BAUER, ZÜRCHER & HAENY à Neuchâtel, avait déposé une plainte après du conseil d’état du 
canton de Neuchâtel contre la disposition prise en avril 2016 à l’encontre de la plongée à la plage 
de la commune de Boudry). De plus, Emmanuel Léchaire a obtenu que la commune rembourse la 
moitié des coûts de procédure à la FSSS. Mais il faut trouver une solution. En effet, il y a souvent 
trop de plongeurs sur ce site de plongée (de nombreux plongeurs arrivent, entre autres, par 
minibus entiers, et ceux-ci occupent largement plus d’une place de stationnement par véhicule, 
etc.). 
Il lance un nouvel appel à tous et toutes les plongeurs(-euses) de respecter les clients du 
restaurant, les baigneurs et les promeneurs qui désirent également garer leur voiture  à cet endroit. 
Il prie instamment les plongeurs et plongeuses de se comporter avec respect et d’utiliser de 
préférence des sites de plongée un peu à l’écart des baigneurs afin d’éviter au maximum de 
nouvelles parties de bras de fer avec la commune de Boudry. 
 
Autre problème : quelqu’un a immergé par 25 m de fond une immense sculpture représentant un 
requin. Emmanuel Léchaire fait remarquer que l’aspect écologique n’a pas été respecté et qu’il 
aurait fallu déposer une demande d’autorisation. Il demande d’éviter à l’avenir de telles actions, 
lesquelles peuvent avoir des conséquences fâcheuses et sur l’environnement et sur les relations 
avec les communes. 
 
DRS (Daniel Schmid) 
Interdiction de plongée à Altreu : le club de plongée Soleure et Fred Schneider sont en train de 
chercher une solution acceptable pour toutes les parties prenantes (situation similaire à celle de 
Fischbalmen) avec l’office de la navigation et les autorités concernées. 
 
Situation lac Cauma : la commune de Flims n’autorise qu’un seul club à plonger. Une interdiction 
de plongée est en vigueur pour tous les autres. Il est particulièrement regrettable que la commune 
refuse tout dialogue, ce malgré les demandes officielles envoyées par le Président de la section 5, 
Ennio Caminada. 
 
Deux nouveaux Présidents de section ont pris leur fonction dans la région DRS : Martin Michel,  
section 2 (BE-SO-VS), et Erwin Rudolf, section 6 (Lac de Constance). La région DRS est donc de 
nouveau au complet. 
 
André Fahrni remercie cordialement les deux Présidents de région Emmanuel Léchaire et Daniel 
Schmid pour leur grand soutien et leur grand engagement. 
_______________________________________________________________________ 
 
14. Présentation de travaux achevés et lancés au Tessin – Leo Troiano 
Karin Reichardt / Leo Troiano 
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Karin Reichardt informe que la FSSS – en tant que soutien de longue date du 
« Reussschwimmen » – a reçu une partie de la fortune de l’association du même nom lors de sa 
dissolution. Celle-ci a été affectée à la réalisation aux projets « Verzasca » et « Site de plongée 
Gipsunion/Lac de Thoune ». 
Gipsunion/lac de Thoune : Martin Michel a approché la FSSS en raison de la vétusté de l’escalier 
d’accès. Celui-ci a été maintenu et un escalier supplémentaire a été réalisé. Au cas où d’autres 
clubs/sites de plongée devaient connaître des problèmes similaires, ceux-ci sont priés de prendre 
contact avec Karin Reichardt de la Commission de la Plongée.  
Karin Reichardt donne la parole à Leo Troiano pour la présentation des travaux au Tessin. 
Leo Troiano complète sa présentation avec les informations suivantes : 
De nouveaux panneaux FSSS ont été réalisés avec le concours de René Buri. Lors de la visite de 
Fred Schneider, Karin Reichardt et René Buri chez Leo Troiano dans la Verzasca, des travaux en 
suspens ont été discutés : des remontées, respectivement des descentes ainsi que des escaliers 
(p.ex. Posse 1, Posse 2, etc.). Les derniers travaux ont été achevés hier. Seul du matériel naturel 
a été utilisé pour ce faire.  
De plus, un défibrillateur a été installé au club de plongée Verzasca (sponsor Supsi Lugano). 
De nouveaux panneaux FSSS ont également été installés à Gambarogno. 
Corippo : il est possible de se garer pour autant que l’on consomme un petit quelque chose au 
restaurant et qu’on demande Paola (la patronne). Bon à savoir : il faut avoir avec soi une corde 
d’alpiniste d’au moins 25 m de longueur. L’hélicoptère prend au moins 30 minutes pour le 
sauvetage d’une personne. 
Leo Troiano adresse ses remerciements à toutes les personnes qui ont participé sous une forme 
ou une autre à ces rénovations et clôture sa présentation. 
_______________________________________________________________________ 
 
15. Approbation du budget 2017 et des cotisations de membre 2018  
Une perte de CHF 50'000.- est budgétée pour 2017. Conséquence, d’une part, de l’augmentation 
du tirage du NEREUS et, d’autre part, du renouvellement prévu du site Internet FSSS incluant une 
meilleure administration des membres. L’OC a demandé plusieurs devis en la matière. Les 
processus doivent être simplifiés, en particulier pour les clubs. 
Le CC recommande l’approbation du budget 2017 et des cotisations 2018. 
Florian Labanti, C030 CP la Coulée Douce, estime que le montant de CHF 50'000.- pour un 
nouveau site Internet est extrêmement élevé et qu’il faudrait privilégier des variantes beaucoup 
moins chères. Andreas Wenger fait remarquer qu’une meilleure administration des membres est 
également incluse dans ce prix. De plus, plusieurs devis ont été soumis et tous évoluent dans un 
cadre similaire (env. 30'000 pour le site Internet et env. 20'000.- pour l’administration des 
membres). 
Mauro Zürcher, C148 St. Joux Plongée, ainsi que membre d’honneur de la FSSS, est un peu 
surpris par ce montant, mais une nouvelle administration des membres va tout à fait dans le sens 
de ses attentes, et certainement aussi celles de tous les clubs. C’est la raison pour laquelle il 
approuve cette garantie de prise en charge et recommande l’approbation du budget. 
Edo Baylaender, C063 Pesce Sole Sub Lugano, voudrait savoir qui est responsable de la 
construction de cette administration des membres. Est-ce la FSSS ou quelqu’un d’externe ? 
Le site Internet est élaboré par quelqu’un d’externe (un pro), les contenus, eux, en interne. 
Benjamin Morat, C209 CP Immersion St. Prex, voudrait savoir combien de travail en pourcent 
pourra être économisé dans la gestion des membres, grâce à cette nouvelle administration des 
membres. Andreas Wenger lui répond que le temps passé à administrer les membres baissera 
d’environ 80 %, mais que cela n’aura aucune influence sur le taux d’occupation de l’OC, sachant 
que de nouveaux projets ont d’ores et déjà été lancés, respectivement sont en gestation. Danièle 
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Braendli mentionne que le temps économisé au niveau de l’administration des membres permettra 
à l’OC d’effectuer du bon travail supplémentaire. 
 Le budget 2017, ainsi que les cotisations 2018 sont approuvés à l’unanimité. 
André remercie pour la confiance que lui accordent les délégués, et se dit convaincu de pouvoir 
présenter de premiers résultats l’année prochaine. 
_______________________________________________________________________ 
 
16. Motions 
Aucune motion n’a été déposée. 
_______________________________________________________________________ 
 
17. Remerciements / Départs 
Andreas Wenger fait l’éloge de Fred Schneider, Président sortant, en fonction depuis de longues 
années. Fred Schneider a 2011/2012 débuté dans la FSSS comme conseiller en assurances 
avant d’être proposé, puis élu, à l’unanimité en tant que Président de la Fédération en 2013. Fred 
Schneider a atteint de nombreux objectifs pendant l’exercice de sa fonction (liste non exhaustive) : 

- Nouvelle structure : séparation du Comité Central et du niveau opérationnel 
- Solution d’assurance optimale 
- Règlements actuels 
- Statuts révisés 
- Concepts (supporter, sponsors, sites de plongée, ToiToi’s, etc.) 
- Finances transparentes et sortie du rouge 

Andreas Wenger remercie Fred Schneider au nom de tous les membres du Comité Central, des 
Commissions et de la CCG pour l’excellente collaboration et se réjouit d’ores et déjà de celle, 
future, au sein de la Commission de la Plongée. 
Heinz Binkert, ex membre du Comité Central et membre d’honneur de la FSSS demande la 
parole. C’est lui qui a convaincu en son temps Fred Schneider de prendre la présidence de la 
FSSS et le remercie maintenant pour l’excellent travail qu’il a fourni au cours de toutes ces 
années. 
Heinz Binkert est également confiant et réjouit de l’avenir prometteur de la FSSS au regard de la 
nouvelle composition du Comité Central, de son engagement et de sa motivation. 
Fred Schneider remercie tout le monde pour le soutien sans faille qu’il a reçu avant tout au sein de 
la FSSS. Il est content d’avoir pu transmettre sa fonction à André Fahrni et lui assure son soutien. 
Il se réjouit également de pouvoir continuer à agir pour la FSSS au sein de la Commission de la 
Plongée et souhaite aux délégués tout de bon et les remercie cordialement. 
_______________________________________________________________________ 
 
18. Fixation des lieux de déroulements des prochaines AD 

Blaise Schollenberger propose d’organiser l’AD 2018 de nouveau (après 2008) à Martigny, 
mais à une date différée par rapport à l’usage, c.-à-d. le 21 avril 2018. Il prendra contact avec 
le CC quant aux détails de son organisation. 
Un montant de CHF 8'000.- est accordé pour l’organisation de l’AD. 
Sans autres candidatures ad hoc, les délégués décident que l’AD 2018 se déroulera à 
Martigny. 
 
Pas encore de candidat potentiel à l’organisation de l’AD 2019. 

_______________________________________________________________________ 
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19. Divers et clôture de l’AD 2017 
 
Yves Bourdilloud, Club de Plongée Portasub, C135 : le bassin mobile est opérationnel et utilisable. 
Il a d’ores et déjà été utilisé pour différentes manifestations en Romandie et en Suisse 
alémanique.  Il remercie tous ceux et celles qui se sont engagés pour la réalisation de ce projet. 
Les personnes ou clubs intéressés par une location du bassin sont priés de s’adresser au club de 
plongée Portasub, www.portasub.ch. La «Fête de la plongée» se déroulera du 7 au 9.7.17 ; le 
bassin sera sur place. 
 
Ces dernières années, Blaise Schollenberger et Patrick Walker ont représenté la FSSS à 
Marseille. Blaise Schollenberger demande à l’Assemblée et au CC si lui et Patrick Walker peuvent 
retourner à Marseille cette année également (du 3 au 5.11.2017). Andreas Wenger lui répond que, 
par le passé, cette manifestation n’a généré que des coûts pour la FSSS et ce, sans jamais avoir 
apporté un seul nouveau membre. Le CC a déjà décidé en 2016 de ne plus financier ce séjour. De 
plus, celui-ci n’a pas été inscrit au budget. Markus Inglin précise que cela grèverait le budget de 
sa Commission et qu’il ne peut, en l’occurrence, soutenir ce projet.  
 
Silvania Avelar prend la parole au sujet de l’encouragement des sports subaquatiques : les 
joueurs de hockey et de rugby subaquatiques sont à la recherche de piscines pour s’entraîner. 
Elle reçoit immédiatement plusieurs tuyaux sur place qu’elle va discuter pendant l’apéro . 
 
André Fahrni remercie l’OC pour l’organisation de cette AD, ainsi que toutes les personnes 
présentes pour leur participation et clôture cette 60ème Assemblée Générale ordinaire à 15h.10. Il 
souhaite à toutes et à tous un agréable apéro riche dans le restaurant Arcadia.  
 
Pour le procès-verbal : 
 

  
………………………………………… ……………………………………….. 
André Fahrni Danièle Braendli / Murielle Mérinat 
Président Central Office Central  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ittigen, le 20.4.17/mm-db 

http://www.portasub.ch/

